
N° 20.37 

REPRESENTANT AMORCE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

L'AN DEUX MILLE VINGT, 

Le bureau dûment convoqué le 02 octobre 

Habilité par l'article L5211-10 du CGCT 

Et la délibération 

S'est réuni en session ordinaire au SMND le 07 octobre 2020 

Sous la présence de Monsieur FAYET Michel, Président 

Nombre de membres en exercice : 8 Présents : 7 

PRESENTS : 

Monsieur FAYET Michel 

Monsieur MARMONIER Pierre 

Monsieur ROSET Patrick 

Monsieur VILLARD Claude 

Monsieur CASTAING Patrick 

Monsieur AMEZIANE Karim 

Madame FRACHON Marie-Christine 

EXCUSEE : 

Madame DEBES Céline 

Il est exposé 



AMORCE est l'association nationale au service des collectivités territoriales des associations et des 
entreprises. Elle regroupe les communes, les intercommunalités, les syndicats mixtes, les régies, les 
SEM, les départements, les régions, ainsi que leurs partenaires compétents en matière de gestion des 
déchets ménagers, de réseaux de chaleur ou d'énergie. 

Cette association loi 1901, à but non lucratif et d'intérêt général, est un réseau de collectivités et de 
professionnels qui a pour objectifs d'informer et de partager les expériences sur les aspects 
techniques, économiques, juridiques ou fiscaux des choix menés dans les territoires sur ces sujets. 
Quelles que soient les décisions, un contact permanent entre les collectivités territoriales 
responsables permet à chacune d'améliorer la qualité de sa propre gestion. 

Le rôle d'AMORCE est aussi d'élaborer et de présenter des propositions à l'Etat et aux diverses 
autorités et partenaires au niveau national et européen, afin de défendre les intérêts des collectivités 
territoriales et d'améliorer les conditions d'une bonne gestion de l'énergie et des déchets à l' échelle 
des territoires. Une action concertée de l'ensemble des collectivités permet ainsi de mieux défendre 
leurs points de vue. 

En conséquence, après en avoir délibéré et avoir pris connaissance des statuts. 

Il convient : 

. De désigner un représentant titulaire et suppléant : 

> M. Patrick CASTAING, titulaire, 
> M. Michel FAYET, suppléant 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de 
deux mois à compter de sa transmission au représentant de l'Etat et de sa publication. 

La présente délibération a été votée à l 'unanimité. 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures, 
pour copie conforme 

Il certifie la formule exécutoire et les formalités de publicités 
effectuées 

HEYRIEUX, le 07 octobre 2020 

Michel FAYET, 
Président 
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